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Rappel des épisodes précédents :

En 2000, des partenaires se rassemblent sur les thèmes de la pluriactivité
et de la saisonnalité afin que les expériences et connaissances du terrain
remontent au niveau national.
1ère rencontre : Capitalisation des expériences

En 2001, des propositions émergent en vue d’une  reconnaissance
juridique, économique et sociale des saisonniers et pluriactifs .Les
ministères de l’Emploi et de l’Aménagement du Territoire valideront et
encourageront cette recherche action.
2ème rencontre : Revendication de reconnaissance

En 2002, de plus en plus nombreux, les partenaires de ce réseau construit
de façon empirique autour de thèmes et de méthodes de travail partagés,
adoptent une charte commune
3ème rencontre :L’organisation du partenariat

En 2003, certaines problématiques de la vie quotidienne des saisonniers et
pluriactifs ont évolué positivement (logement, guichet unique et caisse
pivot, maîtrise des complémentarités saisonnières)
4ème rencontre :Mutualisations pratiques

En 2004, un point sur les mesures en faveur des pluriactifs et des
saisonniers est fait à la veille du 20ème anniversaire de la Loi Montagne,
en vue de sa mise à jour. La Loi sur les territoires ruraux en tient compte.
5ème rencontre :Propositions politiques

En 2005, si les saisonniers et les pluriactifs sont désormais reconnus
comme acteurs à part entière et non plus simple main d’œuvre, en
revanche il apparaît qu’il faut tendre vers une «  pluriactivité de qualité ».
6ème rencontre : « Démarche qualité »

En 2006, les territoires du littoral et de montagne se retrouvent pour
« mieux se connaître, collaborer et engager des partenariats concrets ».
7ème rencontre : Collaboration pragmatique

En 2007, le réseau national constitué au fil des Rencontres formalise son
existence par la création de l’Association des Lieux d’Accueil des
Travailleurs Saisonniers (ALATRAS), appelée à défendre leur cause
8ème Rencontre : Naissance d’ALATRAS

En 2008, dans la perspective de la renégociation de la convention
UNEDIC prévoyant la suppression du chômage saisonnier, étude des
diverses pistes pour promouvoir les complémentarités saisonnières
9ème Rencontre : D’une saisonnalité subie à une
pluriactivité choisie

En 2009, face au ralentissement économique global, la 10ème Rencontre se
donne pour objectif de promouvoir les outils existants ou à créer pour
satisfaire aux besoins en main d’œuvre des territoires à forte saisonnalité,
ce qui passe par la mobilité et la sécurisation des parcours professionnels.
10ème Rencontre : Adaptation des territoires aux
nouvelles donnes économiques

Organisation
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Mercredi 23 septembre
9h : Ouverture des 10èmes Rencontres

Stéphane VILLAIN, vice-président du Conseil Général de La
Charente-Maritime, Président du Comité Départemental du

Tourisme
Robert de CAUMONT, président d'ALATRAS et de

l’ADECOHD

Journée du littoral :
"Le tourisme suffit-il à faire vivre nos territoires et à les

développer ?"

9h 30 - 12h 30 : Plénière

- Saisonnalité et pluriactivité : une histoire ancienne de la fin du
Moyen-Âge à nos jours (Doctorant)
- Présentation de la typologie des saisonniers du littoral : le cas
des saisonniers du littoral aquitain (interventions de M. DEUSTUA,
Pays Landes Nature Côte d’Argent)
- L’emploi en zone littorale : la pluriactivité est-elle une solution
pour tous les saisonniers ? (Mme PASCAL, doctorante à l’Université
de Toulouse, Pôle Emploi de la Charente-Maritime, MDE d u
Boulonnais, G.E de Marennes Oléron, ADEFA de Maine et Loire)

Déjeuner 12h30-14h

14h - 15h30 : Economie locale et main-d’oeuvre : qui doit
s’adapter ? (deux ateliers simultanés)

Atelier 1 : Les exigences des entreprises sont-elles justifiées ou
non ? A quel prix la main-d’œuvre s’adapte-t-elle ?

Animateur : M. CASTILLO – DEA de sociologie
DRH Villages Clubs du Soleil, FAFIH, partenaires sociaux

Atelier 2 : Recruter au local : facilité ou stratégie ?
Animateur : Chambre de Commerce et d’Industrie 17

M. GREGOIRE, UMIH, G.E

16h-17h30 : Table ronde : zones littorales : le tourisme
suffit-il à faire vivre et à développer nos territoires ?

Les initiatives sont-elles modélisables ? Un tourisme de qualité
favorise-t-il le développement ? Comment les territoires pensent-
ils leur avenir ?(En présence d’élus locaux, régionaux et nationaux,
CESR Poitou-Charentes, Centre de Ressources pour les Groupements
d’Employeurs Poitou-Charentes)

18h : Assemblée Générale d'ALATRAS
(ouverte à tous)

Jeudi 24 septembre
8h30 : Accueil

9h : Introduction en plénière
Présentation de l’étude « Tourisme et crise » réalisée par le

Conseil National du Tourisme

10h-12h30 : Réflexion en plénière : "Quel est l'impact de la
conjoncture économique actuelle sur les activités des

territoires à forte saisonnalité ?"
Animateur : M. DEUSTUA, Pays Landes Nature Côte d’Argent

- Quels bouleversements observe t-on (hiver 08-09, été 09) :
diagnostics de terrain et témoignages
- Quels enseignements en tirer, comment réagir face à ces évolutions :
prospective concernant les nouveaux équilibres économiques

Participation de différentes Structures locales d’accueil

Déjeuner 12h30-14h

14h00-16h30 : Deux ateliers simultanés sur la compétitivité
des territoires à fort besoin de main d’oeuvre saisonnière

Atelier 1 : Mobilité géographique et accueil

- Etat des lieux et nature des "échanges mer-montagne" en vigueur,
Bilan et perspectives, développer l’existant et en créer de nouveaux

Participation de différentes Structures locales d’accueil

- Comment les territoires à forte saisonnalité accueillent-ils et
répondent-ils aux besoins spécifiques des saisonniers mobiles ?
Témoins d'expériences innovantes transférables à d’autres territoires

Mme REUTER, ARACT Aquitaine – Qualité de vie au travail
Mme LEPEVER, association Igloo56 – crèches itinérantes

Mme RIVOIRA, Communauté de communes des Deux alpes – volets clos
Association des Médecins de Montagne (sous réserve) – santé

Atelier 2 : Sécurisation des parcours professionnels

- Présentation des dispositifs à destination des travailleurs désireux
de se professionnaliser dans une activité saisonnière.
Mme PRADEAU – responsable national du programme saisonnier - FAFIH

M. BERRIN – Directeur de Jeunesse Emploi Mobilité Rhône-Alpes

- Quelles actions les territoires à forte saisonnalité mènent-ils pour
sécuriser les parcours professionnels des saisonniers qui y résident le
temps des saisons ou à l’année ?

M. FATIGA, représentant régional CGT Rhône-Alpes : expérience menée
dans le Massif des Bauges

M. VERDON - Président de Profession Sport Loisirs

Vendredi 25 septembre

8h30 : Accueil

9h-12h : Restitution des ateliers du jeudi et
débat

Depuis 10 ans, les Rencontres Nationales ont permis
aux partenaires d'échanger leurs bonnes pratiques en
vue d'améliorer les conditions de vie et de travail des
pluriactifs et des saisonniers. Ces rendez-vous
permettent également à leurs interlocuteurs de mieux les
connaître et les comprendre. À l’occasion de cet
anniversaire, un inventaire des avancées constatées sera
proposé et enrichi.

M. DUFFAUD, ADECOHD

Comment porter à la connaissance des élus et des
institutions l'importance et l'impact du travail
saisonnier, encore mésestimés ? Les participants seront
invités à réfléchir à la mise en place d'outils collectifs,
par la création ou le développement.

Animatrice : Mme BAGHIONI, Sociologue - ethnologue

11h30 : Conclusion des 10èmes Rencontres
Nationales

Dominique BUSSEREAU, Président du Conseil
Général de La Charente-Maritime, Secrétaire d’Etat

chargé des Transports

12h30 : Buffet de clôture


